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        L’Association Autisme Rhône Lyon Métropole 
                Aujourd’hui pour demain : Agir, éduquer, représenter. 
 

              Organise une formation  
De Février à Juin 2018 

Les samedis de 9h30 à 12h30.  
   10 Février- 10 Mars- 7 Avril- 26 Mai- 23 Juin 

FORMATRICE                                                                                                                                                 
Justine BILLARD, psychologue – neuropsychologue, spécialisée dans le suivi et 

l’évaluation neuropsychologique des personnes atteintes de troubles neurodéveloppementaux 
(principalement les Troubles du Spectre Autistique, TSA) et membre de l’Organisation Française des 
Psychologues spécialisés en Neuropsychologie (OFPN).                                                                                
Accompagne des familles dans la mise en place d’outils éducatifs spécifiques issues d’ABA, ABA-VB, TEACCH, 
PECS et plus généralement de l’approche cognitivo-comportementale.                            
Diplômée de psychologie, du master professionnel « Troubles Neurodéveloppementaux et prévention des 
inadaptations » dirigé par Bernadette Rogé à l’université de Toulouse II.                            En parallèle de son 
activité libérale, J Billard est coordinatrice d’un Pôle de Compétences et de Prestations Externalisées dans le 
NORD ISÈRE et formatrice dans le domaine de l’autisme 

 
A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION ? 
Notre formation est conçue pour répondre aux questionnements des personnes concernées par l’autisme et 
ses troubles associés : la famille, les aidants familiaux, les professionnels de l’éducation et de soins. 
Le groupe de personnes suivant la formation ne dépassera pas seize participants afin de privilégier 
l’échange et la qualité. 

 
 

ENJEUX DE LA FORMATION 
Connaissances de base et actualisation des connaissances dans le domaine de l’autisme, et prise en compte 
des particularités des enfants, des adolescents et adultes avec autisme au niveau des habiletés sociales, de 
l’aspect sensoriel, de l’éducation affective et sexuelle. 

 

VALIDATION 
Attestation de présence délivrée à chaque stagiaire à l’issue de la formation 

 
 
 
 
 
 

Formation Autisme 
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            LIEU : CAJ l’Ombelle, 111, rue commandant Charcot – 69 110 Sainte Foy Lès Lyon. 

 
Chaque participant s’inscrit pour les 5 sessions. 

  
 

Session 1 : Les Fondamentaux 
- Actualisation des connaissances 
- Définition, caractéristiques des TSA… 
- Particularités cognitives, comportementales 

Date : le samedi 10 Février 2018.  
 

 
Session 2 : Les fondamentaux (suite) 

- Recommandations HAS 
- Les bases de l’éducation structurée 
- Structuration, communication, outils visuels, motivation 

Date : le samedi 10 mars 2018.  
 
 

Session 3 : Perception sensorielle et autisme 
- Perception atypique des informations sensorielles dans l’autisme 
- Hyper/hypo sensibilités (tactiles, olfactives, kinésthésiques…) 
- Régime sensoriel 

Date : le samedi 7 avril 2018 
 
 

Session 4 : Autisme et habiletés sociales 
- Cognition sociale 
- Habiletés sociales (émotions, habiletés conversationnelles…).   
- Outils d’accompagnement 

Date : le samedi 26 mai 2018 
 
 

Session 5 : Education affective et sexuelle des personnes avec autisme 
- Education affective et sexuelle 
- Exemples de programme d’intervention pour les personnes avec TSA 

Date : le samedi 23 juin 2018 
 
 
 
 

   PROGRAMME  
                        Samedi de 9h30 à 12h30 
 

        10 Février - 10 mars – 7 avril – 26 mai – 23 juin 
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Important : L’inscription doit être faite avec le bulletin ci-dessous à adresser par courrier avec le règlement 
par chèque au plus tard 7 jours avant le premier jour de la formation.            
       

Nom, Prénom : …………………………………………………………………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………… 

Téléphone : ……………………………… 

Adresse mail  : ………………………………………………….    

Si prise en charge par l’employeur, remplir également la partie concernée page suivante. 

 

Tarif pour les 5 sessions  

 

 

 

 

 

 
 

Montant réglé : ……………………………………………. 

Par chèque à l’ordre : « Autisme Rhône Services Lyon Métropole » 
A renvoyer à :   Régine Cutrone - 8 bis rue des abattoirs- 69220 Belleville  
   
Renseignements :   06 62 04 19 79      regine.cutrone@free.fr 
 
* tarif préférentiel pour les adhérents ARLM à jour de cotisation à la date d’inscription. 

 
 

  Professionnel libéral : non pris en charge par l’employeur : 300 euros 

  Professionnel pris en charge par l’employeur : 350 euros 

  Intervenant à domicile pris en charge par la famille/Etudiant * : 160 euros 

  Parents adhérents à Autisme Rhône : 160 euros 

  Parents non adhérents : 200 euros 

                   (Cochez la réponse concernée)   

 

Bulletin d’inscription 
Formation Sainte Foy les Lyon 

               5 sessions 2018 
 

mailto:regine.cutrone@free.fr
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ARLM se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre de participants était insuffisant. 
 

 
 En cas de financement de la formation par un organisme de formation (Agefos...), 
merci de nous le signaler lors de l'inscription. 
 
Le directeur : 
……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Etablissement 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
Téléphone : …………………………….. 
E-mail : …………………………………………………………………………. 
 
SIGNATURE : 
 
 
Fait à ……………………………… Le :………………………………………………… 
 
 
 
(Cachet de l’établissement et signature du Directeur obligatoire si inscription 
employeur) 
 

 
Association Loi 1901 enregistrée le 09/07/2012 – Siret 78881324400019 NAF 9499Z 
Déclaration d’activité 82691245869 [cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat] 
Les informations contenues dans le bulletin d’inscription, sauf avis contraire de votre part, feront l’objet d’un 
traitement informatisé. Conformément à la loi n°78-17 du 6/01/78 dite « informatique et libertés » vous 
disposez d’un droit d’accès et de rectification. 

PRISE EN CHARGE EMPLOYEUR (à remplir) 

obligatoirement si concerné) 


